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D’une chose à l’autre

Cercle de Fermières du Québec
Bonjour à toutes et à tous.
Nous avons vécu notre congrès régional le 28 avril. Nous avions 
une belle représentation, neuf de nos membres y ont participé. 
Sur un total de trente-huit cercles, trente-quatre étaient présents. 
Lors de cette journée, les gagnantes régionales ont été dévoilées.  
Mme Raymonde Barbey s'est classée troisième dans le volet tissage et 
Mme Magella Potvin, une troisième position dans la classe fantaisie. 

Pour l'artisanat jeunesse, deux élèves de l'école Saint-Antoine, 
Léonard Côté et Hendrick Lavoie dont le projet a été retenu pour 
le congrès provincial qui se tiendra à Chicoutimi les 6, 7 et 8 juillet.

Je vous rappelle que nous sommes en période de recrutement, 
bienvenue à toutes celles qui ont le goût de participer à la vie de 
leur collectivité. 

Rachel Pilote, responsable des communications 

SOIRÉE DE
FINANCEMENT

Bonjour aux gens de Saint-Gédéon et des environs.  

Nous vous invitons à une soirée de financement pour la Fabrique 
Saint-Antoine-de-Padoue de Saint-Gédéon, samedi le 23 juin 
2018 à 19 h 30.  Il y aura une soirée dansante (country, sociale et 
folklorique) avec un encan silencieux.

Vous pouvez apporter votre consommation.

Admission : 10 $ / personne

Pour information : presbytère de Saint-Gédéon, 418 345-2323

Nous vous y attendons en très grand nombre.
Michel Larouche, marguiller

Bloc technique
RESPONSABLE DE L'ÉDITION
JOURNALISTE 
CORRECTRICE
MONTAGE
IMPRESSION

Edith Labonté 418 345-8001
Félicia Pivin
Marcelline Boivin
Eckinox
Graphiscan

RÉCUPÉRATION ORDURES

HORAIRE
ORDURES MÉNAGÈRES 
ET RÉCUPÉRATION

 5 JUIN 5 JUIN          

 19 JUIN 12 JUIN      

  3 JUILLET 19 JUIN        

  17 JUILLET 26 JUIN

Petites annonces
Toilettage d’animaux
Salon de toilettage Aux Belles Pattes. 
Toiletteuse diplômée pour chiens et chats.
À votre service, Julie Ouellet, 418 345-8779 
ou 418 345-2972.

COMPLEXE
COMMUNAUTAIRE GRANDMONT
Le samedi 21 avril, les résidents du Complexe communautaire Grandmont ont 
fait un retour dans le temps en allant voir la présentation cinématographique 
de La Bolduc. 

Le comité organisateur tient à remercier tous les bénévoles pour le service de 
transport.

Ce n’est pas peu dire que nos aînés ont adoré leur sortie au cinéma. L’activité 
était de choix elle a été très populaire auprès d’eux.  

        CHRONIQUE
Prendre note que la Coopérative jeunesse 
de services de Saint-Gédéon fera un 
BARRAGE ROUTIER au profit de la CJS, le samedi 
9 juin 2018. Les points de cueillette seront au parc des 
Pionniers et dans le chemin de la Plage (près du Frimas). Si 
la température n’est pas clémente, l’activité sera remise le 
dimanche 10 juin 2018.

Soyez donc vigilants 
lorsque vous emprunterez 
ces chemins et merci de 
donner généreusement au 
profit de la jeunesse.
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EXPANSION POUR POTAGER GRANDMONT

Nouvelle production : le poireau

RECONNAISSANCE
Jean-Claude Lindsay reçoit la Médaille du Lieutenant-gouverneur

(Félicia Pivin) Lors d’une entrevue téléphonique, 
Mylène Boily, propriétaire et gestionnaire de Potager 
Grandmont, a confirmé le démarrage d’une nouvelle 
production et ses répercussions sur l’entreprise. 

En 2018, la ferme démarrera la culture du poireau. 
Ce développement exige d’apporter des changements, 

soit l’augmentation de la capacité d’entreposage et une salle de 
conditionnement des poireaux.

Pour répondre à ces exigences, des travaux d’agrandissement du bâtiment 
principal sont démarrés depuis mai dernier. Cet investissement majeur, qui 
doublera la superficie de l’entrepôt, permettra d’installer une machine à 
laver les poireaux (importée d’Europe), une laveuse à navets et une salle 
de préparation de légumes. Ce développement devrait ajouter un à cinq 
emplois entre septembre et mars.

« Par le démarrage de la production de poireaux et l’amélioration de la 
productivité, l’entreprise locale pourra augmenter son volume de ventes 
de produits biologiques et conventionnels pour ainsi offrir une plus grande 
variété de légumes dans la région », précise Mme Boily. Toutefois, la plus 
grande part de son marché (environ 60 %) est également vendue à 
diverses chaînes d’alimentation qui, elles, distribuent à des épiceries de 
grandes surfaces partout en province.

KIOSQUE : UNE CLIENTÈLE QUI SE DISTINGUE!

Au fil des années, le Potager Grandmont a accordé une importance 
particulière à sa clientèle de Saint-Gédéon. Dans le respect des normes 
environnementales et avec le souci de diminuer son empreinte écologique, 
l’entreprise a décidé de répondre aux besoins des consommateurs par de 
nouvelles productions de légumes, en plus petites quantités. 

(Félicia Pivin) Le 5 mai dernier, Jean-Claude Lindsay a reçu la médaille 
d’or du Lieutenant-gouverneur pour mérite exceptionnel. Cette distinction 
reconnaît son parcours remarquable. 

Cette médaille lui a été remise par l’honorable J. Michel Doyon lors 
d’une cérémonie à l’École Polyvalente Normandin. M. Lindsay était alors 
accompagné de sa conjointe, de ses frères et sœurs, et de quelques amis de 
Saint-Gédéon, dont M. le maire et Me André Lalancette.

À cette occasion, 12 adolescents et 12 aînés ont reçu une médaille de bronze 
soulignant leur implication. M. Lindsay et un résident du Saguenay ont, quant 
à eux, reçu une médaille d’or, la plus haute décoration du programme de 
distinction honorifique du Lieutenant-gouverneur.

Photo : Image 3D du bâtiment une fois agrandi.

En une (courtoisie) : Mylène Boily, Philippe Legault et leurs filles : Malorie, Romy et Juliette.

Me André Lalancette,  Son Honneur l’honorable J. Michel Doyon, lieutenant-gouverneur du Québec,  
M. Jean-Claude Lindsay et M. Émile Hudon, maire

En plus des variétés déjà offertes se sont ajoutés les fraises, courges, 
tomates, concombres, citrouilles et, en 2018, le poireau. Une petite serre, 
annexée au kiosque, a été construite afin de permettre une proximité à la 
clientèle désirant comprendre le processus de production.

Dans la perspective de rendre l’agriculture le plus accessible possible pour 
tous, de nombreux plants sont offerts en ce début de saison.

LÉGUNORD RESTE EN PLACE 

La mise en marché des légumes cultivés par Potager Grandmont est 
assurée par Légunord. Mme Boily assure que cette dernière, propriété de 
Potager Grandmont et des Maraîchers Potvin, à Lac-à-la-Croix, poursuit 
ses activités.

Mylène Boily et son conjoint, Philippe Legault, sont désormais propriétaires 
de Potager Grandmont. Ils assuraient la relève de l’entreprise en tant 
qu’actionnaires depuis sept ans et le transfert d’entreprise s’est concrétisé 
l’an dernier. Une excellente nouvelle pour cette entreprise locale qui 
existe depuis 1979.

HOMME ENGAGÉ

M. Lindsay est reconnu depuis plusieurs années pour son implication dans 
divers projets entourant la tenue d’activités sportives et le développement 
d’infrastructures. Il a débuté sa carrière en tant qu’enseignant de l’éducation 
physique pendant trois ans, avant d’occuper différents postes à la Commission 
scolaire du Lac-Saint-Jean, dont celui de directeur pendant vingt-et-un ans!

On peut sans hésiter le surnommer « bâtisseur » du milieu éducatif et sportif du 
Lac-Saint-Jean, étant donné la longue liste de projets auxquels il a contribué 
tout au long de sa carrière. Pour n’en nommer que quelques-uns : football 
scolaire au Pavillon Wilbrod-Dufour, formation des instructeurs de natation, 
promotion du partenariat scolaire civil ayant mené à la construction du Centre 
Mario Tremblay, naissance du Mont Lac-Vert, émancipation de la Véloroute 
des Bleuets…

« Ça été une surprise de recevoir l’appel du cabinet du gouverneur général », 
explique M. Lindsay, très fier de recevoir la distinction pour sa contribution, 
autant communautaire que professionnelle.

À 80 ans, il demeure actif en faisant du conditionnement physique trois fois 
par semaine et du vélo régulièrement. Il s’implique également au sein de la 
Fondation de l’Université du Québec à Chicoutimi, entre autres, en participant 
aux déjeuners organisés par cette dernière. « Quand on me sollicite et que je 
peux rendre service, ça me fait plaisir de le faire », conclut-il l’entretien. 
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POUR LA SÉCURITÉ DE TOUS!
Aucune distribution d’objets ou bonbons à partir des chars allégoriques
Nous vous demandons de ne pas distribuer de cadeaux, bonbons ou autres objets à partir des chars 
allégoriques. Cependant, si vous avez des choses à distribuer, nos clowns pourront le faire pour vous.
Boissons alcoolisées
Le comité organisateur informe les participants du défilé qu’il est strictement interdit de consommer 
des boissons alcoolisées sur le parcours du défilé et se réserve le droit de faire expulser en tout temps, 
tous ceux et celles qui ne se conforment pas à cette directive. Le code de sécurité routière s'applique.

DIMANCHE 24 JUIN
Dès 10 h au parc Saint-Antoine 

DÉROULEMENT DE LA JOURNÉE :
10 h   Ouverture du marché public de Saint-Gédéon.
12 h    Dîner familial au parc Saint-Antoine (restaurants participants).
14 h   Maquillage. 
14 h   Messe en plein-air au parc Saint-Antoine, sous la gloriette.
          En cas de pluie, la messe se déroulera à l’église.
14 h 45   Activités protocolaires :              
             Discours d’ouverture (Jean Boily, président),              
             Discours patriotique (M. le Maire),             
             Hommage au drapeau. 
15 h   Prestation du collectif « Bang!», troupe de percussionnistes professionnels. 
 Animation, musique.
16 h 30   Souper familial aux restaurants participants du chemin de la Plage.
19 h Grande parade de la Fête nationale du Québec, à partir de la rue Coulombe jusqu’à  
 la rue Lévesque.

 Artistes invités : Théâtre A Tempo, Les Fous du Roi, Semèl Rebèl, Drumline Rouge et Or de l’Université 
Laval, Gardes paroissiales de Métabetchouan-Lac-à-la-Croix, Saint-Ambroise, Hébertville et plusieurs 
autres.

Message important à tous les participants au défilé
Le départ s’effectuera à 19 h, à partir de la rue Coulombe. Les participants au défilé doivent se rendre 
à cet endroit avant 18 heures. Pour assurer le bon déroulement du défilé, vous êtes invités à confirmer 
votre présence auprès de Nancy Bélanger au 581 815-0137 ou Valérie Girard 418 345-8001, poste 
2226.
FERMETURE DE LA RUE DE QUEN DE 18 H 30 À 20 H 30

PROGRAMMATION ET 
GRAND DÉFILÉ DU 24 JUIN 2018

MERCI À NOS PARTENAIRES!

Municipalité de Saint-Gédéon – Caisse Desjardins des Cinq-Cantons – Mouvement national des Québécoises et Québécois  
Société nationale des Québécoises et des Québécois du Saguenay-Lac-Saint-Jean – Alexandre Cloutier, député Lac-Saint-Jean 
Alma Toyota – Corporation de développement de Saint-Gédéon – Fromagerie Médard – Marché Richelieu Carol Potvin 
Resto-Bar le Rigolet – Microbrasserie du Lac Saint-Jean – Pharmacie Clini-Plus Jean-François L’Allier –  Pizzeria Grandmont 
Centre agricole (Case IH) – Fleuriste Racine Karé – Julie Tremblay, Services financiers – Construction Bon-Air - Trium

Jean Boily, président
Nancy Bélanger, parade
Sébastien Cochrane, messe
Hélène Boily, sécurité
Vickie Castonguay, sécurité
Louis Bonin, kiosque
Alexandra Boily, après-midi familial
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La Municipalité
par : Dany Dallaire            directeur général

Bonjour à tous,

Le conseil municipal a tenu deux (2) séances publiques au cours du mois de 
mai. Voici le résumé des principales décisions qui ont été prises lors de ces 
réunions.

AMÉLIORATIONS TERRAIN DE BALLE

Le conseil a autorisé divers achats pour le terrain de balle consistant en 
une remise additionnelle, une nouvelle section de gradins, ainsi que l’ajout 
de filets protecteurs supplémentaires.  Le tout représente un investissement 
d’environ 7500 $.

AMÉNAGEMENT TERRAIN - MARCHÉ PUBLIC

Divers contrats ont été accordés, visant les travaux et achat d’équipements 
divers, pour la mise en place du marché public sur un terrain du côté sud de 
la rue de la Plage. La location du chapiteau, la fabrication de barrières et 
de mobilier, et le contrat pour les travaux électriques ont notamment été 
autorisés. Les travaux sont actuellement en cours et d’ici le 15 juin, le tout 
devrait avoir pris forme. 

La majeure partie des coûts d’aménagement de ce nouveau secteur sera 
assumée grâce à une aide financière de la M.R.C. Lac-Saint-Jean-Est au 
montant de 28 859 $.

AQUEDUC CHEMIN DE LA CÉDRIÈRE

Dans le cadre du dossier en cours de construction du réseau d’aqueduc 
du chemin de la Cédrière, deux (2) directives de changements ont été 
approuvées par le conseil.  Le montant ajouté au contrat, suite à ces 
directives, s’élève à 26 265 $ plus taxes.

Une économie sera toutefois réalisée par la non construction des chemins 
temporaires qui étaient prévus au contrat.

RÉFECTION AFFICHAGE TOURISTIQUE

Un contrat au montant de 11 630 $ plus taxes a été accordé à Lettrage Flash 
en vue de refaire trois (3) panneaux d’affichage touristique déjà en place et qui 
sont défraîchis.  Il s’agit d’une première phase de ce plan de réfection qui sera 
complété au cours des prochaines années.

NETTOYAGE ET INSPECTION RÉSEAU D’ÉGOUT

Un contrat pour la réalisation d’inspections de diverses conduites d’égout a 
été accordé à l’entreprise Test-Air et Sans Bornes.  Le montant du contrat 
est, au départ, de 6496,09 $ auquel s’ajouteront divers frais liés au nettoyage 
de conduites lorsque nécessaire, ainsi qu’à diverses activités supplémentaires 
en cours de contrat.

EMBAUCHE – SAISON ESTIVALE 2018

Le conseil a autorisé l’embauche du personnel supplémentaire estival 
requis au camping municipal, pour l’animation au terrain de jeux et à la 
bibliothèque.

PARC NATIONAL DE LA POINTE-TAILLON – 
AMÉLIORATIN DU CHEMIN DU GOLF

Dernièrement, le premier ministre Philippe Couillard a fait l’annonce 
de divers investissements dans le secteur de Saint-Gédéon pour 
l’agrandissement du Parc national de la Pointe-Taillon. Le tout 

comprenait une enveloppe de 3,5 millions $ consacrée à l’amélioration 
des divers chemins d’accès à Saint-Gédéon et à Saint-Henri-de-Taillon.

La majeure partie de cette enveloppe sera investie à Saint-Gédéon 
pour la réfection d’une partie du chemin du Golf sur plus d’un kilomètre.

Le projet sera réalisé et géré par la M.R.C. Lac-Saint-Jean-Est qui est 
bénéficiaire du montant en provenance du ministère des Forêts, de la 
Faune et des Parcs.

La municipalité de Saint-Gédéon, quant à elle, bénéficie d’une 
enveloppe supplémentaire de 100 000 $ en provenance du ministère 
des Transports, le tout afin de faire réaliser les plans et devis de la 
nouvelle section de chemin et de piste cyclable.

Actuellement, nous sommes en appel d’offres pour le contrat 
d’ingénierie lié à ces plans et devis. 

Au cours du mois de juin le contrat devrait être accordé.
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L’organisme Fêtes et festivals tiendra bientôt  
sa première campagne de recrutement dans 
le milieu. Vous recevrez par la poste un encart 
rappelant notre mission, nos objectifs et les 
détails pour adhérer à l’organisme.  

En devenant membre de Fêtes et festivals 
pour un montant symbolique de 10 $ pour 
les résidents et 20 $ pour les entreprises, 
vous contribuerez notamment à soutenir nos 
événements puisque les montants recueillis 
seront réinjectés dans les programmations des 
festivals, ou dans des projets communs. 

Comme moyen de recrutement, nous tiendrons 
entre autres, un petit kiosque à l’occasion de 
chacun des festivals qui se déroulera cet été, 
en débutant avec la Fête nationale du Québec le 
24 juin prochain. Vous pourrez devenir membre 
sur place. Au plaisir!

Jean Boily, président
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Mot du maire
Émile Hudon, maire

CE 24 JUIN, SOYEZ DE LA FÊTE!
Le 24 juin, le comité organisateur de la Fête nationale du Québec à 
Saint-Gédéon promet d’animer notre municipalité. La cérémonie 
protocolaire, de même que plusieurs activités, se dérouleront au 
parc Saint-Antoine. Regroupez-vous en famille ou entre amis pour y 
participer, et ne manquez pas d’assister à notre célèbre parade qui 
se tiendra à 19 h sur la rue De Quen. N’oubliez pas de décorer pour 
l’occasion, terrain et maison aux couleurs de la Fête. 

Merci à Jean Boily, président, aux membres du comité et aux nombreux 
bénévoles pour leur implication!

      
UN SECTEUR AGRICOLE ET AGROTOURISTIQUE DYNAMIQUE    
Des projets porteurs pour l’économie locale et qui impliquent 
d’importants investissements privés se concrétisent actuellement à 
Saint-Gédéon. J’aimerais entre autres souligner le dynamisme de 
nos entreprises agricoles et agrotouristiques. Pensons par exemple 
à Potager Grandmont qui poursuit sa croissance en optimisant et 
diversifiant sa production, et à la Boulangerie Médard qui s’agrandit 
afin d’améliorer sa capacité d’accueil et son volume de production.  Je 
suis très fier de constater cette effervescence. Elle confirme la vivacité 
de nos entrepreneurs œuvrant dans le secteur. 

Bon succès et bonne continuité!
 
Je vous souhaite un beau mois de juin ensoleillé et une bonne Fête 
nationale du Québec.

DES NOUVEAUTÉS SUR LA RUE DE LA PLAGE 
Cet été, la rue de la Plage voit son offre agrotouristique bonifiée avec 
l’arrivée du restaurant saisonnier Le camp du Draveur, l’agrandissement 
de la Pizzeria Grandmont et la relocalisation du marché public de  
Saint-Gédéon.

BIENVENUE AU 
RESTAURANT LE CAMP  
DU DRAVEUR!
La Place publique accueillera un nouveau 
locataire, Le Camp du Draveur. Au dire de Nick 
Gingras, un des copropriétaires, l’équipe proposera 
une restauration tout aussi 
savoureuse, qu’originale 
et accessible. Le menu 
préparé par le chef 
Simon Côté sera pensé 
de manière à compléter 
l’offre actuelle du 
secteur. Les plats offerts 
miseront sur la qualité et 
la richesse des produits 
agroalimentaires locaux 
et régionaux. L’ouverture  
est prévue à la fin juin!

LA PIZZERIA GRANDMONT, S’AGRANDIT 
ET SE RENOUVELLE!
Dès le début juin,  la Pizzeria 
Grandmont sera heureuse d’accueillir 
sa clientèle dans de nouvelles 
installations améliorées. La superficie 
du restaurant double, afin d’améliorer 
l’expérience de la clientèle. Un plus 
grand nombre de places assises à 
l’intérieur seront disponibles et un 
chauffage d’appoint sera installé 
pour améliorer le confort des clients lors des périodes plus fraîches. 
Louis Lebel confirme : « Qu’en plus d’offrir ses populaires pizzas tant 
appréciées et reconnues, la Pizzéria offrira aussi au menu, des frites  
et de la poutine. Ces ajouts répondent à une demande qui était très  
présente ». M. Lebel est persuadé que « Les améliorations apportées 
sauront plaire à la clientèle et que la rue de la Plage, avec ses 
nouveautés, sera l’endroit à fréquenter cet été! ».

OUVERTURE
TOUS LES SAMEDIS

 À COMPTER DU 
23 JUIN 2018

Le marché public de  
Saint-Gédéon revient pour 
un 4e été! Situé dans la 
Place publique depuis 2015, 
il libère ses anciens locaux et 
sera relocalisé en face, sur un 
terrain qui sera nouvellement 
aménagé. Le marché public 
se tiendra dorénavant sous 
un chapiteau et pourra 
accueillir un nombre plus 
important d’entreprises 
agricoles, agroalimentaires 
et artisanales qui désirent y 
participer. 

L’aménagement du terrain prévoit l’implantation du chapiteau avec services de base, l’ajout 
de mobilier urbain, de végétaux, d’accès pour piétons et pour véhicules. Il ouvrira ses portes 
les samedis dès la fin juin, et proposera en cours de saison une programmation d’activités 
complémentaires. En clôture de ces activités, la Grande Fête des Récoltes de Saint-Gédéon 
y sera organisée les 25 et 26 août. 

À travers ces actions, la municipalité de Saint-Gédéon, en partenariat avec la Corporation 
de développement, vise à favoriser l’enrichissement de l’offre agroalimentaire et touristique 
sur son territoire afin d’être toujours plus attrayante! 

Marcel Carré, Nick Gingras, Marie-Ève 
Blackburn, Simon Côté et Émile Hudon.
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SLEEPING BEAUTIES, 
de Stephen King et Owen King 

Dans la prison pour femmes d'une petite ville des Appalaches, 
les femmes sont frappées d'un état léthargique et sont 
enveloppées dans un cocon dont elles ne peuvent être extraites 
sous peine de se transformer en des créatures violentes. Evie 
est l'unique femme à avoir été épargnée. Dans un monde en 
plein chaos, certains hommes veulent l'exterminer et d'autres 
décident de la protéger.   

HISTOIRES DU SOIR POUR FILLES REBELLES,
de Elena Favilli et Francesca Cavallo

Véritables contes de femmes - et non simples contes de fées, 
ces Histoires du soir pour filles rebelles permettront à tous les 
enfants de se rêver un destin extraordinaire et sans limites. 
Pirates, scientifiques, romancières, sportives, guerrières, 
reines et chanteuses, les 100 femmes d'hier et d'aujourd'hui 
qui figurent dans ce brillant et splendide livre ont eu l'audace 
de franchir des obstacles et de combattre les injustices pour 
réaliser leurs rêves. 

Ces Coco Chanel, Frida Kahlo, Serena et Venus Williams, Hillary Clinton, Marie Curie, 
Rosa Parks, etc., sont autant de preuves qu'un cœur confiant a le pouvoir de changer le 
monde. Grâce à ces pionnières inspirantes et déterminées, garçons et filles fermeront 
leurs yeux le soir venu avec la ferme conviction qu'ils peuvent devenir qui ils veulent, 
peu importe leur couleur, leur statut, leur âge ou leur sexe. N'est-ce pas là la plus 
merveilleuse façon de s'endormir? Un livre percutant à mettre entre les mains de tous 
les enfants!

L'HABITUDE DES BÊTES, 
de Lise Tremblay
Les loups sont revenus. Dans l'immense réserve faunique, on a 
trouvé des carcasses d'orignaux à moitié dévorées. On dit qu'il 
y a deux meutes qui parcourent la montagne. On commence 
même à les apercevoir dans les cours et les jardins des humains 
qui vivent aux alentours.

Il y a des gens qui y voient un signe rassurant. Si les prédateurs 
se multiplient, c'est donc qu'il y a des proies en abondance. Mais 
ces gens-là sont jeunes, pour la plupart. Et ils ont fait des études 
en ville, loin de la région.

Les villageois, eux, comprennent toute l'ampleur de la menace. Le loup est l'ennemi de 
l'homme depuis la nuit des temps. Il ne sera jamais possible de partager le territoire avec 
lui. Pas question de courber l'échine, ce serait le retour au chaos. Alors ils s'organisent 
pour vider la montagne avant qu'il ne soit trop tard. Une frontière invisible se dessine 
entre les gens, ceux qui sont pour la chasse au loup et ceux qui sont contre. Elle divise 
les familles et réveille de vieilles guerres, où il y a eu des blessés, même des morts.

Tout le monde est obligé de se ranger dans un camp ou dans l'autre. Rémi, l'homme 
à tout faire du village, qui redoute plus que tout la gang des Boileau qui se promène 
avec des fusils dans la boîte de leurs camions, Patrice, son neveu, qui est garde-chasse, 
Odette, la vétérinaire, qui a l'habitude des bêtes, Mina, l'ancienne propriétaire du 
dépanneur, où elle a accroché une enseigne : « Fermé pour la vie ». Même le dentiste 
Lévesque, qui vit isolé au bord du lac avec son chien, Dan, sera touché. 

Lise Tremblay nous donne un roman d'une grande force, où tout ce qui nous apparaît 
comme une fin irrémédiable, une apocalypse, n'est au fond que la vaste respiration de 
la nature, du monde.

Biblio
Chronique
Par Diégo Audet LE TRICOT 

DE NOTRE VIE                                         
Notre vie peut se comparer à un travail au tricot.
À la naissance, nous possédons la laine et les aiguilles,
Apprenons à tricoter de notre mieux, une maille à la fois.
Une maille est une journée sur l'aiguille du temps.
Dans un mois, 30 ou 31 mailles, dans dix ans, 3650 mailles.
Quelques-unes seront à l'endroit, d'autres seront à l'envers. 
Quelques-unes nous échapperons, mais nous pourrons les reprendre.
Par contre, nous manquerons d'autres mailles qui seront perdues à 
jamais.
La laine avec laquelle nous tricotons est de toutes les couleurs :
- Rose comme nos joies.
- Noire comme nos peines.
- Grise comme nos doutes.
- Verte comme nos espérances.
- Bleue comme nos désirs.
- Rouge comme nos amours.

Demandons le courage de bien faire 
notre tricot, afin qu'un jour nous soyons 
dignes de faire partie de l'exposition 
éternelle des travaux des femmes et des 
hommes.

Le congrès provincial se tiendra à Trois-Rivières les 24, 25 et 26 août 
à l'hôtel Delta. Notre présidente, Mme Lynda Gervais, a été mandatée 
pour y assister.

Nous terminons notre année Afeas par un souper, le mercredi 6 juin à 
notre local. Le conseil d'administration souhaite à tous nos membres et 
à toute la population un bel été rempli de soleil et de plaisir.

Jocelyne Harvey, publiciste pour l'Afeas.

660, boul. De Quen Nord, Alma
418 662-6475 • Télec. : 418 662-9239

Me Rodrigue Larouche
Me André Lalancette
Me Jocelyn Pilote
Me Alexandra Pilote

Me Raphaël Gaboury
Me Diane Montminy
Me Caroline Côté

HORAIRE ESTIVAL DE LA BIBLIOTHÈQUE 
DU MARDI 26 JUIN  

AU JEUDI 30 AOÛT INCLUSIVEMENT

MARDI ET MERCREDI :  12 h À 17 h 30 ET DE 18 h À 20 h 30

JEUDI : 12 h À 17 h

stgedeon@reseaubiblioslsj.qc.ca
NOUS JOINDRE :  418 345-8001, POSTE 2230

HORAIRE DE LA BIBLIOTHÈQUE 
MARDI ET MERCREDI  :  18 h 30 À 20 h 30

JEUDI  :  12 h 30 À 14 h 30
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QUELQUES MESSAGES 
DE VOTRE SERVICE 

D’URBANISME
Mario Rochon, 

Inspecteur en bâtiment et de l’environnement

Avec la fin de l’hiver et le retour 
du beau temps qui s’annonce, il est 
temps de commencer à penser à vos 
divers projets de rénovation et de 
construction. Comme dans n’importe 
lequel projet, plus on s’y prend tôt et 
plus on a de chances de réussir. Je vous 
invite à venir nous consulter avant 
d’entreprendre vos rénovations et vos 
constructions, afin de vous assurer 
de leur conformité et pour obtenir 
les permis nécessaires, évitant ainsi 
de longues et coûteuses démarches. 
L’inspecteur en bâtiment et de 
l’environnement est disponible du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 
13 h à 16 h. Le vendredi de 8 h 30 à 12 h.  Prenez rendez-vous, c’est 
la première étape de vos projets.  

SECTEURS 
DE CAMPING

PROTECTIONS DES 
BANDES RIVERAINES

Usagers et locataires de camping : 
ces secteurs sont également 
assujettis aux règlements 
municipaux et un permis doit être 
obtenu avant de procéder à des 
travaux ou à des constructions. 

Producteurs  agr i co les ,  
organismes communautaires 
ou regroupements, il existe des 
subventions pour vous aider à 
restaurer   vos bandes riveraines 
et ainsi protéger nos cours 
d'eau contre les cyanobactéries 
(algues bleu-vert). Venez vous 
informer.

LES FEUX DANS LES  
TERREAUX ET LES VÉGÉTAUX

Depuis l’entrée en vigueur des mesures de restriction sur l’usage du tabac dans 
les lieux publics, on note une tendance à la hausse des incendies ayant comme 
source de chaleur des articles de fumeur qu’on a négligemment jetés dans 
des contenants destinés aux végétaux ou dans des zones de végétation. De 
ces incendies, découlent malheureusement d’importantes pertes matérielles.

Les matériaux que l’on retrouve dans les plates-bandes, les pots de fleurs, les 
balconnières, etc., sont généralement combustibles.

En effet, les différents terreaux présents sur le marché ne contiennent 
souvent que très peu de terre véritable. Plusieurs sont enrichis d’engrais 
chimiques ou d’autres substances combustibles qui constituent un foyer 
potentiel d’incendie. 

Les périodes de chaleur soutenue et de sécheresse vécues au cours de 
l’été augmentent considérablement le risque d’incendie puisque le sol et la 
végétation, asséchés, sont plus susceptibles de s’enflammer au contact d’une 
source de chaleur. 

Ainsi, lorsqu’un article de fumeur non éteint est disposé de façon inadéquate 
ou dans un endroit inapproprié, le feu couvant peut, à tout moment, provoquer 
un incendie et se propager à des bâtiments. 

Un mégot de cigarette peut se consumer durant plus 
de 3 heures et une flamme est susceptible d’apparaître 
pendant tout ce temps. 

COMMENT ÉVITER LES FEUX DE 
TERREAUX ET DE VÉGÉTAUX?
DISPOSEZ DES MÉGOTS DE CIGARETTE AVEC PRÉCAUTION
• Afin d’éviter tout risque d’incendie lié à une disposition inadéquate d’un  
 article de fumeur, mieux vaut éteindre les mégots dans un cendrier conçu à  
 cet effet, à savoir un contenant non combustible rempli de sable, d’eau, etc.  
• Placez les cendriers loin de tout objet ou surface inflammable. 
• Avant de vider un cendrier, assurez-vous que tous les mégots sont bien  
 éteints en y versant un peu d’eau.
• Ne jamais jeter les cigarettes ou les allumettes directement à la poubelle.
• Lors de vos déplacements, évitez de lancer vos mégots dans la nature.

Évitez de mettre des déchets dans un cendrier. Ce 
dernier devrait être à usage exclusif et ne contenir 
que des articles de fumeur! 

JARDINEZ DE FAÇON PRÉVENTIVE
• Arrosez régulièrement vos plantes, haies, paillis, etc., tout en respectant la  
 réglementation en vigueur. Gardez en tête que la terre en pot s’assèche  
 plus rapidement que celle du jardin.
• Privilégiez les pots d’argile. Ils conservent mieux l’humidité et ne sont pas  
 combustibles.
• Entreposez vos sacs de terre de rempotage à l’abri des chauds rayons du  
 soleil et à l’écart de tout matériau combustible. 

TRAVAUX EXTÉRIEURS
• Avant de faire brûler les déchets végétaux, abattis et autres rebuts à  
 ciel ouvert, informez-vous de la réglementation municipale en vigueur en  
 matière de sécurité incendie! 
• Avant de brûler quoi que ce soit, vous devez toujours demander un permis  
 de brûlage à votre service incendie.

Source : Ted Ratté
Capitaine à la prévention
Service de prévention des incendies de la Ville d’Alma

418 669-5051, poste 5088, ted.ratte@ville.alma.qc.ca 



In
fo

 d
e 

G
ra

nd
m

on
t -

 J
U

IN
 2

01
8

10

Jacques Néron

Présent sur rendez-vous à la Caisse  
Desjardins des Cinq-Cantons de Saint-Gédéon

Alma : 418 668-3064
Métabetchouan : 418 349-3465
e-mail : jneron@jurisconseil.com

NOTAIRE

Membre 
de

 SECTEUR OUEST : paroisses Saint-Antoine de-Padoue, 
 Sainte-Croix, Saint-Jérôme.
 SECTEUR EST : paroisses Notre-Dame de l’Assomption, 
 Saint-Bruno, Saint-Wilbrod. 
 SECTEUR SUD : paroisses Saint-André, Saint-Louis, 
 Notre-Dame-du-Perpétuel-Secours.

CAPITATION 2018

IL N’EST JAMAIS TROP TARD!
Nous vous invitons à poster votre enveloppe ou venir directement au bureau 
du secrétariat aux heures d’ouverture, soit les lundis et mardis de 8 h à 
17 h. Rappelons que cette collecte représente environ le tiers des revenus 
annuels d’une paroisse, d’où l’importance de contribuer. En donnant, 
vous participez, entre autres, à maintenir les services de la liturgie, de la 
pastorale, à l’entretien de l’église et à la conservation du patrimoine bâti.
Merci à l’avance pour votre grande générosité.

La Fabrique Saint-Antoine-de-Padoue de Saint-Gédéon

CIMETIÈRE

Avec l’ouverture du cimetière pour l’été, nous tenons à rappeler les 
règlements suivants :

- la circulation de véhicules à moteur est interdite dans le cimetière;
- il est obligatoire de contacter la Fabrique pour toute livraison de  
 monuments ou inscriptions.  Avant de donner son autorisation, la Fabrique  
 doit s’assurer que l’inhumation a eu lieu sur le lot concerné (registre de  
 sépulture et plan du cimetière). L’inscription du nom d’une personne non  
 inhumée sur les lieux est interdite;
-  le concessionnaire, étant entièrement responsable en cas de blessures ou  
 dommages résultant du mauvais état du ou des monuments présents sur  
 sa concession, doit veiller à l’entretien et à la stabilité de son monument  
 et effectuer toutes réparations ou corrections nécessaires;
- il est défendu de déposer des objets sur les lots ou monuments (statuettes,  
 décorations, pots, etc.); 
- la plantation d’arbres et/ou arbustes est totalement interdite, ainsi que  
 l’installation de bordures de plastique ou de métal, pierres, briques ou  
 autres;
- toute plantation est interdite sur les lots de la section Léonidas-Dallaire.  
 Dans la section principale du cimetière les plates-bandes sont permises,  
 conditionnellement à ce que les lieux soient entretenus régulièrement.   
 Le concessionnaire a l’obligation de veiller à ce que la réglementation soit  
 respectée.  Dans le cas contraire, la Fabrique est en droit d’exiger ou faire  
 procéder à la normalisation des lieux et ce, aux frais du concessionnaire;
- toute sépulture doit s’effectuer sous l’autorité de la Fabrique et doit avoir  
 été préalablement autorisée et être exécutée par son personnel autorisé  
 ou sous sa supervision; 
- seule l’inhumation ou le dépôt en niche de l’urne principale contenant la  
 majeure partie des restes d’une personne est autorisée. Les urnes  
 contenant un germe d’arbre, d’arbuste, etc. sont totalement interdites;
- il est obligatoire d’aviser la Fabrique de tout changement de coordonnées  
 de concessionnaire (les ayants droit ou héritiers étant liés par la même  
 obligation;
- un montant de 250 $ est exigé pour l’entretien de chaque lot du cimetière.  

Toute personne qui agit en contravention 
à l’un ou l’autre des règlements spécifiés 
commet une infraction et est passible de 
pénalités et même, dans certaines situations, 
à des poursuites pénales. Pour plus 
d’informations, n’hésitez pas à contacter le 
bureau du presbytère.

INSCRIPTION POUR LA PRÉPARATION 
AUX SACREMENTS 2017-2018

- PREMIER PARDON ET PREMIÈRE COMMUNION : 
 enfant en 4e année (9 ans) ou plus, baptisé et ayant fait le 
 Par Cours d'Eau.
- PRÉPARATION À LA CONFIRMATION : 
 jeune en 6e année ou plus et ayant fait sa première communion.

L’inscription débutera en mai.  Contrairement aux autres années, elle se 
fera à votre paroisse; il suffit de contacter le secrétariat de celle-ci ou de 
vous présenter aux heures d’ouverture. Le coût est de 50 $ par enfant et 
vous devrez fournir une copie du certificat de baptême de celui-ci.  

En septembre, la responsable de l’initiation chrétienne communiquera avec 
les parents qui auront complété la fiche d’inscription, avec le paiement et le 
certificat.  Au plaisir de cheminer avec vous et votre jeune.

Josée Desmeules, 
apl/coordonnatrice et responsable de l’initiation chrétienne

À TOUTES LES PERSONNES SEULES  
DE SAINT-GÉDÉON

Dans notre société moderne, où la technologie nous entoure (télévisions, 
ordinateurs, tablettes, cellulaires…), nous sommes de plus en plus isolés 
les uns des autres, malgré tous ces moyens de communication mis à notre 
disposition.

Nous avons pensé qu’il serait intéressant de vous offrir la possibilité de 
mettre un peu de joie au cœur de votre quotidien et de sympathiser, voire 
rencontrer d’autres personnes vivant la même situation que vous.

Nous ne voulons pas mettre sur pied un club de personnes seules et encore 
moins une association. Ce que nous voulons vous offrir, c’est la possibilité de 
sortir de votre quotidien pour venir socialiser et partager.

Nous pourrions nous rencontrer de façon informelle, à l’occasion d’un 
déjeuner au restaurant Marie-Belle, pour parler et fraterniser ensemble.

Cela vous intéresse? Contactez-nous. Nous pourrons nous en parler et  
peut-être partager avec vous.

En toute amitié,
Florence Bergeron 418-345-2615, Daniel Audy, d.p. 418 345-8343
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Année 2018... Année des Fleurons

C'est vers la mi-août que les évaluateurs 
de la Corporation des Fleurons du 
Québec passeront à Saint-Gédéon pour 
nous évaluer.

Les points sont répartis dans cinq (5) 
domaines :

1- Domaine municipal,

2- Domaine résidentiel,

3- Domaine institutionnel,

4- Domaine commercial et industriel,

5- Domaine des initiatives communautaires et du 

 développement durable.

Comme vous pouvez le constater, tous les acteurs de la 
municipalité sont concernés.

Nous possédons déjà quatre (4) fleurons, nous voudrions bien 
les conserver et peut-être obtenir le cinquième. C'est pourquoi 
nous invitons toute la population à faire un effort spécial cette 
année pour les aménagements paysagers.

L'évaluation de l'an passé avait été remise, car la grêle avait 
pratiquement tout détruit.

         ----------------------------------------------------------------

Deux membres de notre comité, Mme Adèle Côté et  
M. Robert Simard, ainsi qu'une représentante de la  
municipalité, Mme Nathalie Simard, ont assisté à la journée 
des « Ateliers verts » qui se tenait à Saint-Félicien le 18 avril 
dernier.

Les trucs du paysagiste, pour apporter un certain équilibre 
entre les éléments floraux et physiques dans l'aménagement 
des terrains paysagers, les ont particulièrement intéressés.

Il y avait également plusieurs kiosques et différents ateliers 
touchant l'horticulture.

Jocelyne Harvey, pour le comité d'embellissement

Comité
d’embellissement COUCOU DE LA

Nous voilà rendus au dernier retentissement des échos de la FADOQ de la 
saison 2017-2018. Notre assemblée générale a eu lieu le 11 avril dernier. 
Nous avons accueilli, à cette occasion, trois personnes représentantes 
de la régionale. Après le compte-rendu sur la santé de notre organisme 
par madame la présidente auprès des représentants de la régionale, ces 
derniers nous ont félicités du travail accompli au sein de notre club. 

Suite aux élections, quelques modifications ont été faites. Je vous ferai 
part des changements apportés auprès du comité élu à la prochaine 
édition. En juillet, il n’y aura pas de parution dans l’Info, ce sont les 
vacances.

Retour sur les Jeux des aînés, qui se sont déroulés en avril dernier. 
Nos trois équipes participantes ne se sont pas classées. Ce n’est pas à 
tous les jours que l’on gagne. Au nom du club, je tiens à féliciter nos 
représentants à ces jeux. 

En attendant que le printemps prenne place pour de bon, je profite 
de cette occasion pour souhaiter à chacun(e) de nos membres, un été 
rempli de joie auprès des leurs. Prenez bien soin de vous, pour qu’en 
septembre vous puissiez rejoindre le club en pleine forme. 

Bon été et à bientôt.

PENSÉE : 
Le bonheur est un parfum que l’on ne peut répandre sur autrui sans en 
faire rejaillir quelques gouttes sur soi-même. 

Huguette Sabourin, publiciste 

J O U R N É E 
FADOQ À VÉLO
S A I N T - G É D É O N , 
D I R E C T I O N 
MÉ TABE TCHOUAN E T 
DESBIENS

DATE : LE MARDI 5 JUIN 2018
(en cas de mauvais temps, les randonnées seront remises au lendemain).

COÛT : gratuit, ouvert aux membres et non-membres.

PRÉCAUTIONS :
˚Le port du casque est obligatoire;
˚Appliquez de la crème solaire avant le départ;
˚Ayez suffisamment d’eau avec vous;
˚Prévoyez un ensemble pour réparer les crevaisons.

POUR INFORMATION : M. Clément Claveau, 418 345-8592
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Potins de l’école
Saint-Antoine

Nager  pour  survivre
Le 24 avril, tous les élèves de la 4e année ont participé à « Nager 
pour survivre ». Durant l’avant-midi, les élèves sont allés au Centre  
Mario-Tremblay, à Alma pour apprendre des techniques de nage.  
Grâce à « Nager pour 
survivre », les élèves vont 
pouvoir nager et profiter du 
plaisir de jouer dans l’eau en 
toute sécurité. Finalement, 
c’était vraiment intéressant 
et amusant puisque nous 
avons aussi pu jouer  
20 minutes dans les 
nouveaux jeux d’eau à la fin 
de l’activité. 

Arnaud Brisson et 

Nicolas Lavoie, 4e année 

Les  cubes  énergie

L’école Saint-Antoine a participé, une 
fois de plus, au défi « Bouge au cube » 
du 30 avril au 28 mai. L’objectif 
de cette activité était de motiver 
les jeunes à faire de l’activité 
physique afin d’amasser le plus de 

cubes d'énergie. Pour ce faire, des activités ont été organisées 
au sein de l’école : deux cours de Zumba dans le gymnase 
de l’école Saint-Antoine, ainsi que la course des Jaguars à  
Saint-Bruno, le 25 mai en avant-midi. Tous les élèves ont aimé 
participer à ces activités. 

Finalement, encore cette année, lors du Grand défi Pierre Lavoie, 
l’école Saint-Antoine sera parrainée. Cette fois, c’est le groupe de 
Rio Tinto qui roulera pour nous afin d’amasser de l’argent pour du 
matériel et des activités sportives. 

Arnaud Gravel et Élisabeth Savard, 5e année 

Les  examens  du  ministère
Du 25 mai au 12 juin 2018, les élèves de 4e et de 6e année devront 
effectuer les examens du ministère pour évaluer les apprentissages 
prévus par le programme de l’année en cours. Ces évaluations visent 
le français (lecture et écriture) ainsi que les mathématiques. Il est 
donc important, malgré le 
beau temps qui arrive et 
la fin des classes qui se 
fait sentir, que les élèves 
soient très concentrés, 
reposés et motivés pour 
réussir cette étape. Un 
bon déjeuner et des 
collations sont tout aussi 
importants lors de la 
passation des épreuves. 
On leur souhaite bonne 
chance! 

Gabriel Angers, 6e année 

Souhaits
Tous les élèves et le personnel de l’école Saint-Antoine désirent 
souhaiter une bonne fête des mamans en retard. Pour cette occasion, 
de jolies fleurs ont été offertes aux mamans de chacun des élèves de 
l'école.

Également, étant le dernier article de l’année scolaire  
2017-2018, tous ensemble, nous vous souhaitons de belles vacances!  
Profitez-en pour passer de beaux moments en famille et vous 
reposer pour arriver en pleine forme  
en septembre.  

À bientôt! 

 

L’équipe du journal : 

Arnaud Brisson, Nicolas Lavoie, 
Arnaud Gravel, Élisabeth Savard, 
Gabriel Angers, Édouard Fortin  
et notre photographe  
Gabriel Thibault.
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Sports, loisirs 
et culture

FORMULE 
AMÉLIORÉE

BASEBALL 
MINEUR
LIGUE RÉCRÉATIVE 
ÉTÉ 2018
Le calendrier des séances se tiendra du mardi 19 juin au 7 août. 
Ainsi, huit (8) séances d’initiation au BASEBALL seront offertes  
à Saint-Gédéon et une participation au tournoi de balle  
d’Hébertville-Station, le samedi 18 août 2018. 

DEUX CATÉGORIES SONT OFFERTES :
• 5 à 7 ans, 18 h à 19 h 
• 8 à 12 ans, 19 h à 19 h 30

Coût d’inscription : 35 $ (chandail inclus) 
Payable en argent ou par chèque au service des loisirs
Date limite d’inscription : le vendredi 1er juin  

Inscription au service des loisirs 
Sabrina Harvey, 418 345-8001, poste 2222
loisirs-sports@ville.st-gedeon.qc.ca
Nous communiquerons avec vous dans la semaine du 4 juin afin de vous 
mentionner s’il y a le nombre d’inscriptions requis pour lancer le projet. 

REMERCIEMENTS
Le moment est venu pour nous de dire au revoir 

à une personne d’exception. 
 Mme Marie-Christine Goderre 

Par votre implication dans tous les secteurs du service 
des loisirs de Saint-Gédéon, vous avez su vous démarquer 
au sein de l’organisation. Nous désirons reconnaître 
votre travail en vous accordant ces quelques lignes. 
Votre présence a toujours été remarquable et appréciée. 
Vous avez toujours été un atout des plus importants.

Tout d’abord, nous exprimons notre gratitude envers 
vous, Mme Goderre, pour les quatre dernières années au 
service des citoyens. Grâce à votre présence, plusieurs 
évènements ont pu connaître un franc succès. Vous avez 
été active non seulement sur le terrain, mais également 
dans l’élaboration des projets et services offerts en 
sports, loisirs et communautaires. Vous avez été d’une 
imagination, d’un dynamisme, d’une créativité et d’une 
disponibilité exemplaires. 

Nous tenons non seulement à vous remercier, mais 
nous désirons vous féliciter dans l’accomplissement 
de vos nouveaux défis. Continuez à être la personne 
d’exception et merveilleuse que vous êtes.

Le comité des loisirs

ÉTÉ 2018
Cours de natation
Piscine Mario-Tremblay
Ce programme s’adresse aux enfants d’âge scolaire. Il aidera 
tous les nageurs à développer les cinq styles de nage, à 
apprendre activement la sécurité aquatique et à augmenter 
leur force physique et les encouragera à relever des défis 
personnels et à se surpasser.

NIVEAUX OFFERTS
JUNIOR 1 – 2 – 3

JUNIOR 4 – 5
JUNIOR 6 - 7

DÉBUT DES COURS : 3 juillet 2018
JOUR : mardi
NOMBRE DE SEMAINE : 5 semaines
HEURE : 9 h 30 à 10 h 15
DURÉE : 45 minutes par semaine
COÛT : 45 $ (résidents de Saint-Gédéon)
TRANSPORT : un service d’autobus et 
d’accompagnement est assuré par la municipalité

SALAMANDRE (3 À 5 ANS)

** Note : le parent ou la personne responsable ne participe pas aux leçons avec son            
 enfant, mais doit l’accompagner aux activités. 

Les enfants d’âge préscolaire apprennent activement à développer de 
nouvelles habiletés en natation y compris les flottaisons et les glissements 
avec aide, par le biais de jeux et de chansons. Ils apprendront même à 
s’amuser à sauter dans l’eau à hauteur de la poitrine. C’est le niveau tout 
désigné pour un jeune de 3 à 5 ans qui désire s’initier à la natation sans 
ses parents. C’est dans ce niveau que l’enfant apprendra à nager sans 
aide flottante.

DÉBUT DES COURS : 3 juillet 2018
JOUR : mardi
NOMBRE DE SEMAINE : 5 semaines
HEURE : 9 h 30 À 10 h 15
DURÉE : 45 minutes par semaine
COÛT : 45 $ (résidents de Saint-Gédéon)
TRANSPORT : un service d’autobus et 
d’accompagnement est assuré par la municipalité.
** Note : un minimum de quatre (4) inscriptions est exigé pour débuter le cours.
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DATE HEURE TERRAIN RECEVEUR VISITEUR

2018-05-30 18 h 15 PARC DES RÉCOLLETS  Boréal d'Alma U10F local Saint-Gédéon/Métabet. L-A-L-C

2018-06-06 18 h 15 SAINT-GÉDÉON 2  Saint-Gédéon/Métabet. L-A-L-C Chinook de Chicoutimi U10L #2

2018-06-17 18 h 15 MORITZ #2 LE MISTRAL DE JONQUIERE FU10L Saint-Gédéon/Métabet. L-A-L-C

2018-06-20 19 h SAINT-GÉDÉON 2 Saint-Gédéon/Métabet. L-A-L-C FC Mahikan U10FL

2018-06-27 18 h 15 TERRAIN SAINT-AMBROISE  Saint-Ambroise U10F Saint-Gédéon/Métabet. L-A-L-C

2018-07-04 18 h 15 ARÉNA MÉTABETCHOUAN Saint-Gédéon/Métabet. L-A-L-C Saint-Bruno U-9-10FL

2018-07-11 18 h 15 SHIPSHAW SOCCER A 7 Shipshaw U10F Saint-Gédéon/Métabet. L-A-L-C

2018-07-15 18 h 15 ARÉNA MÉTABETCHOUAN Saint-Gédéon/Métabet. L-A-L-C Chinook de Chicoutimi U10L #1

2018-07-18 19 h CAGOU 3 JUNIOR 7X7 FC Mahikan U10FL Saint-Gédéon/Métabet. L-A-L-C

2018-08-01 18 h 15 SAINT-GÉDÉON 2  Saint-Gédéon/Métabet. L-A-L-C Shipshaw U10F

2018-08-05 18 h 15 BON AIR S7 NATUREL (CHICOUTIMI)  Chinook de Chicoutimi U10L #1 Saint-Gédéon/Métabet. L-A-L-C

2018-08-08 18 h 15 ARÉNA MÉTABETCHOUAN Saint-Gédéon/Métabet. L-A-L-C Saint-Bruno U-9-10FL

HORAIRE SOCCER U9-U10 FÉMININ 2018

À tous les citoyens de Saint-Gédéon, voici les horaires de soccer U9-U10 masculin et 
féminin ainsi que senior féminin. Le club de soccer de Saint-Gédéon vous invite à venir 
encourager nos équipes lors de matchs locaux. Au plaisir de vous voir au terrain de 
Saint-Gédéon. 

DATE HEURE TERRAIN RECEVEUR VISITEUR

2018-05-29 20 h 30 PARC MUNICIPAL SAINT-BRUNO Saint-Bruno #2 Chinook de Chicoutimi AP

2018-06-05 21 h JEAN-BÉLIVEAU 1 S11 NATUREL (CHICOUTIMI) Chinook de Chicoutimi AP FC DU FJORD D2

2018-06-10 19 h JEAN-BÉLIVEAU 1 S11 NATUREL (CHICOUTIMI) Chinook de Chicoutimi AP Senior féminin

2018-06-12 20 h 30 SHIPSHAW SOCCER A 11 Shipshaw SFD2 Chinook de Chicoutimi AP

2018-06-17 20 h TERRAIN À 11 SAINT-PRIME L'Attak de Saint-Prime senior D2 Chinook de Chicoutimi AP

2018-06-26 21 h PARC MUNICIPAL SAINT-BRUNO Saint-Bruno #1 Chinook de Chicoutimi AP

2018-07-03 21 h UQAC CHICOUTIMI S11 (CHICOUTMI) (Synth.) Chinook de Chicoutimi AP Saint-Gédéon SFD2

2018-07-05 21 h UQAC CHICOUTIMI S11 (CHICOUTMI) (Synth.) Chinook de Chicoutimi AP Saint-Bruno #2

2018-07-10 20 h 30 STADE ADRIEN GILBERT FC DU FJORD D2 Chinook de Chicoutimi AP

2018-07-17 21 h UQAC CHICOUTIMI S11 (CHICOUTMI) (Synth.) Chinook de Chicoutimi AP Shipshaw SFD2

2018-07-19 21 h JEAN-BÉLIVEAU 1 S11 NATUREL (CHICOUTIMI) Chinook de Chicoutimi AP Senior féminin

2018-07-24 21 h JEAN-BÉLIVEAU 1 S11 NATUREL (CHICOUTIMI) Chinook de Chicoutimi AP L'Attak de Saint-Prime senior D2

2018-07-31 21 h JEAN BÉLIVEAU 2 S11 NATUREL (CHICOUTIMI) Chinook de Chicoutimi AP Saint-Bruno #1

2018-08-07 20 h 30 SAINT-GÉDÉON Saint-Gédéon SFD2 Chinook de Chicoutimi AP

HORAIRE SOCCER SENIOR FÉMININ 2018

HORAIRE SOCCER U9-U10 MASCULIN 2018
DATE HEURE TERRAIN RECEVEUR VISITEUR

2018-05-30 18 h 30 TERRAIN SAINT-AMBROISE Saint-Ambroise U10M  Métabet. L-A-L-C/Saint-Gédéon

2018-06-06 18 h 15 ARÉNA MÉTABETCHOUAN  Métabet. L-A-L-C/Saint-Gédéon Saint-Bruno U-10ML

2018-06-13 18 h 15 MORITZ #2 LE MISTRAL DE JONQUIERE MU9-10L #2 Métabet. L-A-L-C/Saint-Gédéon

2018-06-20 18 h 15 ARÉNA MÉTABETCHOUAN  Métabet. L-A-L-C/Saint-Gédéon Boréal d'Alma U10M local

2018-06-27 18 h 15 MORITZ #5 LE MISTRAL DE JONQUIERE MU9-10L #1 Métabet. L-A-L-C/Saint-Gédéon

2018-07-04 18 h 45 LA BAIE 7X7 LA BAIE U10L Métabet. L-A-L-C/Saint-Gédéon

2018-07-11 18 h 15 SAINT-GÉDÉON 2 Métabet. L-A-L-C/Saint-Gédéon Chinook de Chicoutimi U10L #2

2018-07-18 18 h 30 SHIPSHAW SOCCER A 7 SHIPSHAW U10M Métabet. L-A-L-C/SAINT-GÉDÉON

2018-08-01 18 h 15 ARÉNA MÉTABETCHOUAN  Métabet. L-A-L-C/SAINT-GÉDÉON CHINOOK DE CHICOUTIMI U10L #1

2018-08-05 18 h 15 SAINT-GÉDÉON 2 Métabet. L-A-L-C/SAINT-GÉDÉON SAINT-AMBROISE 

2018-08-08 18 h 15 PETIT TERRAIN SAINT-BRUNO  SAINT-BRUNO U-10ML Métabet. L-A-L-C/SAINT-GÉDÉON

2018-08-15 18 h 15 SAINT-GÉDÉON 2 Métabet. L-A-L-C/SAINT-GÉDÉON LE MISTRAL DE JONQUIERE MU9-10L #2



418 662-2168
FAX: 418 662-3605

Licence RBQ: 8000-1704-96 460, rang 10, Saint-Gédéon


